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Actualités réglementaires herbicides 
 

RETRAIT DU IOXYNIL 
La principale évolution réglementaire depuis la dernière 
campagne est le retrait programmé du ioxynil. 
L’approbation de cette substance active, au niveau 

européen, n’a pas été renouvelée. Les AMM sont donc 

retirées depuis le 15/02/2015 et les utilisations de 
spécialités contenant du ioxynil seront interdites à partir 
du 31/12/2015. Bien entendu, d’ici cette date, il sera 

possible d’utiliser les produits contenant cette substance 
active pour les désherbages d’automne (Brennus +, 

Foxpro D+, Chamois, etc…).  

Quelles spécialités sont concernées ? 

De nombreuses spécialités, en céréales à paille, 
contenaient du ioxynil – essentiellement des anti-
dicotylédones. Pour mémoire, nous pouvons citer 
quelques spécialités très utilisées sur l’automne ou la 

sortie d’hiver : 

- Brennus + , Chamois, Foxpro D+, Mextra, etc… 

Quelles conséquences ? 

Le ioxynil n’était jamais utilisé seul en céréales. Son 

action était complémentaire des MCPP-P, du DFF, etc… 

en renforçant les efficacités sur bleuet, coquelicot, 
crucifères, fumeterre, lamiers, matricaires, stellaire, 
véroniques, renouées.  

Sa perte risque donc de faire émerger ou de limiter le 
contrôle de ces adventices. Il sera donc nécessaire de 
chercher les bons compléments/partenaires. 

Autre conséquence, moins visible dans l’immédiat, est la 
perte d’une substance active d’un groupe de mode 

d’action herbicide peu représenté : le groupe C3. Cette 
perte de substance limite de facto les possibilités 
d’alternance des modes d’action et prévention 

d’apparition des résistances.  

Quelles alternatives en cultures ? 

Finalement, peu de solutions émergent face à cette 
perte de substances autres que le groupe de mode 
d’action B (sulfonylurées & co).  

Faute d’homologations rapides, nous n’aurons pas sur la 

campagne 2015-2016 les spécialités sans ioxynil (ex : 
bromoxynil + DFF ; bifénox + MCPP-P, etc…).  

Il sera donc nécessaire de composer avec l’existant et 

de palier ce retrait avec des mélanges. Bien entendu, les 
sulfonylurées permettront de répondre aux problèmes 
techniques mais dans un contexte de développement 
des coquelicots résistants par ex., d’autres solutions 

peuvent être associées avec les sulfonylurées afin de 
compléter le spectre. 

La 1ère des alternatives est de se baser sur une 
application d’automne. Les produits anti-graminées 
utilisés à l’automne (Défi, Roxy, Constel, Aubaine, Athlet 
etc…) ont en effet un spectre dicotylédones très 
intéressants, variable bien sûr en fonction des produits. 
Ainsi, sur pensée, véroniques, coquelicot, stellaire, 
crucifères, il est possible d’avoir un excellent contrôle. 
Par ailleurs, si l’application d’automne est réalisée en 

programme (prélevée puis post-levée précoce), il ne 
restera que quelques adventices à contrôler en sortie 
d’hiver comme par exemple les gaillets, les vivaces 

(chardon, rumex) et éventuellement des ombellifères 
(anthrisque, etc…).  

Lorsqu’un programme de ce type n’est pas réalisé, il 

existe quelques solutions d’automne sans ioxynil : 

- Alliance WG et similaires (association de metsulfuron 
et DFF) 

- Les bases carfentrazone, pour lutter contre les 
véroniques (Platform 40WG, Allié Express) 

- Les bases picolinafen (Picotop) 

- Les bases sufonylurées seules ou associées (Allié Star 
SX, Harmony M) 

- Les bases isoxaben (Cent 7, Hauban). 

Et bien sûr, tant que le 31/12/2015 n’est pas passé, 

toutes les spécialités qui contiennent du ioxynil sont 
encore utilisables ! Il sera possible d’écouler les stocks 

de Brennus+/Chamois/Foxpro D+ voire Mextra si le 
stade est avancé et les températures douces. 

En sortie d’hiver, les renforts seront à aller chercher 

notamment sur coquelicot et véroniques essentiellement 
(si aucun automne n’a été réalisé).  

- Picotop à 1,3 L sera une base sur ces 2 adventices. A 
compléter toutefois en cas de fortes infestations (par 
Canopia par ex,), 

- Toutes les bases « auxiniques » pour les rattrapages 
coquelicot (Duplosan Super, Mexol, Metiss).  

- Bien entendu les bases sulfonylurées & co : Bastion / 
Kart pour les gaillet+coquelicot+matricaire ; et les bases 
thifensulfuron pour les véroniques récalcitrantes. 
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LE NOUVEAU CATALOGUE DES USAGES ET SES CONSÉQUENCES 
Depuis l’arrêté ministériel du 26 mars 2014 (JO du 30 

mars 2014) qui est entré en vigueur à compter le 1er 
avril 2014 dernier, le nouveau catalogue des usages est 
mis en place. Les homologations des produits 
phytopharmaceutiques sont donc attribués par usage : 
culture (ou groupe de cultures) X un mode d’application 

X une cible (ou groupe de cibles). Le but est de simplifier 
l’homologation et d’ouvrir des AMM sur certaines 

cultures mineures peu pourvues en solutions 
phytosanitaires grâce au regroupement des cultures 
et/ou de cibles. 

Concrètement, il existe une culture dite « de référence » 
(ex : le blé) et un certain nombre de cultures, dites « 
rattachées », qui sont automatiquement rattachées à 
cette culture « de référence » (Tableau 1). 

 
 Tableau 1 : Cultures « de référence » et cultures « rattachées »  du nouveau catalogue des usages 

 

CULTURES « DE REFERENCE » 
selon l’arrêté du 26 mars 2014 

CULTURES « RATTACHEES » 
selon l’arrêté du 26 mars 

Blé Blé, triticale, épeautre 
Céréales à pailles Avoine, blé, orge, seigle, sarrasin 
Céréales Céréales à paille, maïs, riz 

Graminées fourragères Toutes espèces de graminées comme ray-grass, fétuque, brome, 
fléole pour produire du fourrage destiné à l’alimentation du bétail 

Légumineuses fourragères Lotier, luzerne, sainfoin, trèfle, vesce 
Maïs Maïs, millet, moha, miscanthus, panic (dont Switchgrass), sorgho 

 
 
La portée de l’usage inclut également la notion de 

printemps/hiver mais également dur/tendre. Le blé dur 
d’hiver est inclus dans l’usage « blé*désherbage ». 

Par principe cette simplification augmente les 
possibilités de lutte contre les adventices sur les cultures 
rattachées en général moins pourvues que les cultures 
de référence. En effet, par effet rétroactif, tous les 
usages disponibles sur la culture de référence le sont 
sur les cultures rattachées (l’inverse n’étant pas vrai). 
Attention cependant à trois réserves :  

- Si pas de restriction en matière de limite maximale de 
résidus (cf info e-phy). Concernant les céréales, aucune 
restriction particulière à l’exception du chlormequat non 

étendu au sarrasin. 

- Intérêt technique (efficacité) et sélectivité ou non des 
produits vis-à-vis de la culture « rattachée », la 
sélectivité est d’autant plus importante pour les usages 

herbicides. 

- Restriction possible de la firme sur l’étiquette (cause de 

sélectivité, efficacité ou autres), la firme ne cautionne 
alors pas certains usages qui sont néanmoins possibles 
réglementairement. Il n’y a alors pas de recours 
possibles en cas de litige. 

Certains usages ont déjà été cautionnés par les firmes 
pour la campagne 2014-2015 : 

- CONSTEL : autorisé sur blé tendre, orge d’hiver, et 

possible sur blé dur d’hiver, épeautre, triticale 

- TABLO 700 / TOLURGAN 50SC : autorisé sur blé 
tendre, orge d’hiver, et possible sur blé dur d’hiver, 

épeautre, triticale. A noter les possibilités offertes, pour 
les spécialités CTU solo de Nufarm, sur le blé tendre, 
dur et orge de printemps. 

- COMPIL : autorisé sur blé tendre, orge d’hiver, et 

possible sur blé dur d’hiver, épeautre, triticale 

- ROXY 800EC : autorisé sur blé tendre, orge d’hiver, 

seigle, triticale, et possible sur blé dur d’hiver. 

Dans tous les cas, se référer à l’étiquette pour connaître 

les usages cautionnés ou non par les firmes. Les 
sociétés phytosanitaires examinent actuellement leurs 
gammes pour étendre ou non leurs usages sur telle ou 
telle culture « rattachées ». 
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NOUVELLE RÉGLEMENTATION MÉLANGES 
La mise en conformité avec la réglementation 
européenne GHS a entraîné la mise en place de 
nouvelles règles de classification des produits, ainsi que 
des évolutions des informations figurant sur les 
étiquettes. Le nouvel étiquetage européen CLP 
(Classification, Labelling, Packaging), avec de nouveaux 
pictogrammes et de nouvelles phrases de danger, est 
obligatoire à partir du 1er juin 2015. Mais l’ancien 

étiquetage DPD, selon la Directive Produits Dangereux, 
peut être présent sur les produits mis en marché avant 
le 1er juin 2015. Les deux systèmes d'étiquetage 
coexistent donc. Ces différents classements figurent 
dans les fiches de sécurité (FDS) qui sont consultables 
sur le site http://www.quickfds.com. 

Nouvel arrêté mélanges 

Les nouvelles règles d’étiquetage ont conduit à un 

nouvel arrêté concernant les mélanges extemporanés 
de produits phytosanitaires (Arrêté du 12 juin 2015 
modifiant l’arrêté du 7 avril 2010). Certains produits 
peuvent faire l’objet de restrictions. Restent interdits 

(sauf s’ils figurent sur une liste publiée au Bulletin officiel 

du Ministère chargé de l’Agriculture et de la Pêche), les 

mélanges avec un produit ayant une ZNT de 100 m ou 
plus, les mélanges utilisés en période de floraison, ou de 
production d’exsudats, entre un produit contenant un 

pyréthrinoïde et un produit contenant un triazole ou 
imidazole. Sont également interdits les mélanges avec : 

 • au moins un produit étiqueté H300, H301, H310, 
H311, H330, H331, H340, H350, H350i, H360 (- FD, 
F,D, Fd ou Df), H370 ou H372 ;  

• au moins deux produits comportant une des mentions 

de danger H341, H351 ou H371 ;  

• au moins deux produits comportant la mention de 

danger H373 ; 

• ou au moins deux produits comportant une des 
mentions de danger H361 (-d, fd, ou f) ou H362. 

Vérifier la faisabilité de vos mélanges sur 

http://www.melanges.arvalisinstitutduvegetal.fr/fr/ 

Délai de rentrée 

Les délais de rentrée ont également été adaptés aux 
nouvelles mentions de danger. Le délai reste de 6 
heures dans le cas général (champs). Selon les 
mentions de danger des produits utilisés, il peut être 
porté à 24 heures (H315, H318, H319) ou 48 heures 
(H317, H334). Pour rappel, dans le cadre d’un mélange, 

si les produits ont des délais de rentrée différents, il 
convient de respecter le plus long. 
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Désherbage des céréales : 
Leviers agronomiques et 

programmes de traitements 
 

ACTIVER LES LEVIERS AGRONOMIQUES POUR DIMINUER LE 
SALISSEMENT ET LE RISQUE D’APPARITION DE RÉSISTANCES 
La chimie ne fait pas tout ! 

Le désherbage doit se raisonner à la parcelle, en 
prenant en compte les principales espèces de 
mauvaises herbes et leur niveau d’infestation, le type de 

sol, la rotation des cultures, le travail du sol, …  

Une stratégie performante doit s’appuyer sur les leviers 

agronomiques ou mécaniques complémentaires à la 
lutte chimique.  

Les leviers, tels que l’allongement des rotations ou 
l’introduction ponctuelle d’un labour peuvent contribuer à 

réduire les difficultés de désherbage.  

La destruction de toutes les levées avant l’implantation 

de la culture afin de semer sur un sol indemne de 
mauvaises herbes (destruction mécanique ou chimique 
si sol humide, adventices développées) est essentielle 
pour la réussite du désherbage. 

 

 Les leviers agronomiques : Efficacité potentielle contre les graminées : 

 Faux-semis 
Labour 

intermittent (tous 
les 3-4 ans) 

Semis décalé 
Allongement de la 

rotation 

Ray-grass ** *** ** à *** *** 

Vulpie ** *** ** *** 

Folle avoine 0 * 0 *** 

Vulpin ** à *** *** ** à *** *** 

Bromes *** **** **** **** 

**** : Très efficace ; *** : Efficace ;  ** : moyennement efficace ;  * : peu efficace ;   0 : inefficace 

 

Limiter l’apparition des résistances 

La prise en compte du développement de populations 
d’adventices résistantes aux herbicides (ray-grass, 
vulpin, folle avoine, coquelicot, …) est essentielle. Le 

phénomène est particulièrement à craindre dans les 
situations de forte infestation, liées à un (ou plusieurs) 
échec(s) ou impasse(s) de désherbage au cours des 3 
ou 4 années précédentes.  

Le risque est accentué si :  

 La proportion de céréales d’hiver dans la rotation 

est élevée (≥ 1 an sur 2), 
 Le même groupe d’action (*) a été utilisé plus de 1 

fois sur 2 pour le désherbage antigraminées, 
 La parcelle est cultivée en non labour. 

(*) : Les herbicides appartenant aux groupes de mode 
d’action A (FOPs, DENs, DIMEs) et B (inhibiteurs de 
l’ALS) sont les plus exposés au risque résistance. 

Le premier facteur de prévention des risques de 
résistance des mauvaises herbes aux herbicides est 

l’alternance des modes d’action. Les lettres indiquées 

dans les programmes de désherbage décrits ci-après 
désignent les groupes de mode d’action des matières 

actives selon la classification HRAC. 
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Programmes de désherbage sur blé dur 
Les indications portées dans ce document reflètent 

l’état de la science et de la technique à la suite de 

nombreuses expérimentations. Les informations 

réglementaires peuvent évoluer et sont présentées 

dans l’état des connaissances à la date d’édition de 

ce document. Les dites informations données sous 

ces réserves ne sauraient engager la responsabilité 

des auteurs de ce document.  

Les programmes proposés traitent principalement du 
désherbage antigraminées. Les solutions listées  ne sont 
pas exhaustives. D’autres produits que ceux cités 

peuvent être d’efficacité comparable. 

Certains produits sont préconisés à des doses 

inférieures à celles applicables en blé tendre. 
Exemple de l’Axial Pratic qui est limité à 0.9 l/ha sur blé 

dur. 

Le nouveau catalogue des usages a été pris en 

compte dans nos programmes. De nouvelles solutions 
sur blé dur sont proposées.  

Toutes les variétés sont tolérantes au Chlortoluron, 
pour peu qu’il soit appliqué soit en prélevée de la 

culture, soit à partir du stade 1-2 feuilles de la culture 

 

PROGRAMME : LES CLÉS D’ENTRÉE 
Le niveau de salissement et l’éventuelle résistance à 

certains herbicides constituent les clés d’entrée dans le 

raisonnement des programmes. Le niveau de 
salissement concerne principalement les infestations en 
graminées : 

 Faible infestation de graminées 
 Forte infestation en Vulpins (sensibles et 

résistants) 
 Forte infestation en ray-grass (sensibles et 

résistants) 
 Cas spécifique : présence de brome 

Ce sont ces 4 situations qui déterminent le type de 
traitement (produits, doses) à prévoir ou non au cours de 
l’automne et/ou au printemps. 

Les programmes combinant un premier traitement 
d’automne complété par un second en cours d’hiver (à 

partir de début janvier) s’avèrent nécessaires dans les 

situations de forte infestation. Dans les situations les 
plus problématiques avec résistance avérée, un 

désherbage efficace peut impliquer la réalisation d’un 

programme d’automne à base d’herbicides racinaires 

positionnés en prélevée puis en postlevée précoce (1 à 
2 feuilles). Il est techniquement possible de faire ces 
applications au stade 3 feuilles mais elles seront moins 
efficaces. 

Concernant les dicotylédones, des cas de résistance 
commencent à être identifiés, en particuliers sur 
coquelicots avec des résistances aux herbicides du 
groupe B (inhibiteurs de l’ALS). Il est donc recommandé, 
à l’image des préconisations de lutte contre les 

graminées, de diversifier les modes d’action des 

herbicides utilisés pour la lutte antidicotylédones. 

Les prix et IFT (Indice de Fréquence de traitement) sont 
donnés à titre indicatif. Les coûts intègrent le prix de 
l’adjuvant ou du sulfate d’ammonium lorsque ces 

produits sont conseillés. 

 

REMARQUES PREALABLES 
Réduire les risques de phytotoxicité 

Substances actives à sélectivité de position 

(prosulfocarbe) : les causes de phytotoxicités 
observées sont dues essentiellement à des mauvais 
semis avec des grains en surface, ainsi qu’à des 

situations où de fortes pluies ont eu lieu après 
l’application du produit ou sur des sols légers, sableux 
ou battants qui favorisent la mise en contact rapide entre 
l’herbicide et les graines. On peut prévenir ces 

phénomènes en soignant le lit de semences (semis fin, 
régulier et bien enterré), en évitant de traiter avant de 
fortes pluies et en ajustant les doses appliquées sur des 
sols très filtrants. 

Substances actives d’automne à sélectivité par 

détoxication (chlortoluron, prosulfocarbe) : les 
causes de phytotoxicités observées sont principalement 
dues aux conditions climatiques. En effet, les cultures en 

mauvais état végétatif (mauvaise implantation, 
températures basses…) détoxifieront mal la substance 

active et seront moins tolérantes. Mais des grains 
localisés trop près de la surface du sol, une forte pluie 
juste après l’application du produit ou des sols légers, 
sableux ou battants qui favorisent la mise en contact 
rapide entre l’herbicide et les graines seront aussi à 

risque. On veillera donc aux conditions climatiques 
après traitement (pluies, fortes amplitudes thermiques, 
et températures négatives inférieures à -3°C seront à 
éviter), ainsi qu’à la qualité du lit de semences 
(profondeur de semis notamment et la nature du sol). 

Substances actives de printemps à sélectivité par 

détoxification (sulfonylurées, FOPs, DENs) : les 
causes de phytotoxicité avec des antigraminées foliaires 
sont souvent liées aux conditions climatiques encadrant 
le traitement (conditions poussantes favorisant une 
absorption excessive suivies d’une chute brutale de 
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températures, amplitudes thermiques > 15°C bloquant la 
détoxication des produits…). A noter que les 

antigraminées foliaires formulés avec un « safeneur » 
présentent moins de problèmes de sélectivité. 

 

Contraintes règlementaires à l’utilisation 
des produits 

Chlortoluron solo ou Chlortoluron+DFF ou 

Chlortoluron+bifénox : ne pas appliquer sur sols 
artificiellement drainés, ne pas appliquer pendant la 
période de reproduction des oiseaux (mars à août). 
L’utilisation de chlortoluron est limitée à une seule 

application de l’un ou l’autre des produits par campagne. 

Inhibiteurs de l’ALS : restriction à 1 application par 
campagne d'herbicide inhibiteur de l'ALS à action anti 
graminées contenant au moins une des substances 
suivantes : mesosulfuron, iodosulfuron, 
propoxycarbazone, sulfosulfuron, flupyrsulfuron, 
pyroxsulame. 

Attention aux spécialités à base de sulfonylurées 

anti-dicotylédones : des différences sont observées sur 
le plan de la réglementation : restriction d’utilisation à 

l’automne, nombre d’application par an, sol basique, sol 

drainé, délai avant récolte, délai avant implantation 
d’une culture destinée à l’alimentation sur laquelle le 

metsulfuron n’est pas autorisé. Se référer à l’étiquette du 

produit avant son utilisation. 

 

Les solutions interdites sur sols artificiellement drainés sont indiquées de la façon suivante :  

 

Certaines solutions à base de la matière active citée sont interdites sur sols artificiellement drainés : 

 

 

FAIBLE INFESTATION DE GRAMINEES (< 5 PLANTES/M²) 
 

 

Situation type / 

flore dominante
prélevée levée

coût €/ha 

automne
IFT produit

épi 

1cm

coût €/ha 

printemps
IFT produit

39.5 1

Constel 4.5 (C2, F1) 50 1

Athlet 3.6 (C2, E) 51 1

Aubaine 3.6 (C2, L) 58 1

38.5 1
54.2 0.8

0.8

Défi 3 (N) OU 30 1

36 1

Athlet 3 (C2, E) 42.5 0.85

Constel 4 (C2, F1) 44.5 0.9

Aubaine 3 (C2, L) 48 0.85

35 0.8

62 1

1

Atlantis Pro 1.2 (B) + H

Traitement automne Traitement printemps

1 à 3 F. du blé tallage

Ray Grass

<5 pl/m²

Défi 3 (N)

Daiko 2.25 (N, A) + H

Axial Pratic 0.9 (A) + H

Archipel WG 0.25 (B) + H + Actimum

Archipel Duo 1 (B) + H

Vulpins

<5 pl/m²

Daiko 2.25 (N, A) + H

Traxos Pratic 1.2 (A) + H
Atlantis WG 0.4 (B) + H + Actimum
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FORTE INFESTATION DE VULPINS  
VULPINS - Dans les situations de fortes infestations 
(>100 vulpins/m²), il faut envisager de profondes 
modifications du système de culture pour casser le cycle 
du vulpin, limiter sa germination et favoriser sa 

destruction mécanique en interculture. Le travail du sol 
et les rotations avec des cultures de printemps sont à 
privilégier.

*Certaines spécialités de Chlortoluron solo sont 
possibles sur blé dur suite au nouveau catalogue des 
usages. 

** Des blanchiments passagers peuvent s'observer. Afin 
de limiter les phytotoxicités, il est conseillé d'intervenir 
dans les 48 heures suivant le semis. 

En cas de résistance avérée et / ou de forte infestation 
de graminées, il convient de repenser son système de 
cultures et d'intégrer de nouvelles pratiques 
agronomiques. Il est également indispensable de 
diversifier les modes d'action à l'échelle de la rotation

 

FORTE INFESTATION DE RAY-GRASS 
RAY-GRASS - Dans les situations de fortes infestations 
(>100 RG/m²), il faut envisager de profondes 
modifications du système de culture pour casser le cycle 
du ray-grass, limiter sa germination et favoriser sa 

destruction mécanique en interculture. Le travail du sol 
et les rotations avec des cultures de printemps sont à 
privilégier. 

 

*Certaines spécialités de Chlortoluron solo sont 
possibles sur blé dur suite au nouveau catalogue des 
usages. 

** Des blanchiments passagers peuvent s'observer. Afin 
de limiter les phytotoxicités, il est conseillé d'intervenir 
dans les 48 heures suivant le semis. 

Situation type / 

flore dominante
prélevée levée

coût €/ha 

automne
IFT produit

épi 1 

cm

coût €/ha 

printemps
IFT produit

Défi** 3 (N) + Compil 
(F1) 0.15 42 1.5

Roxy** 2.5 (N) + 
Toiseau (F1) 0.2 43.5 1.65

Constel 4.5 (C2, F1) 50 1

Athlet 3.6 (C2, E) 51 1

Aubaine 3.6 (C2, L) 58 1

72.5 1.4

75 1.9

78.5 1.4

Défi* 3 (N) + Compil 
(F1) 0.15 73 2.6

Constel 4.5 (C2, F1) 86 2

Athlet 3.6 (C2, E) 90.5 2

Aubaine 3.6 (C2, L) 97.5 2

tallage

Traitement automne rattrapage au printemps possible

1 à 2 F. du blé

Vulpins

Traxos Pratic 1.2 (A) + H                
ou                                                             

Atlantis 0.5 WG (B) + H + Actimum
ou

Atlantis Pro 1.5 (B) + H

38.5

66

1

1

1

T
rè

s
 f

o
rt

e
 

Défi 3 (N)

Athlet 3 (C2, E)

STRATEGIE TOUT AUTOMNE SI RESISTANCES AUX GROUPES A ET 
B.

 EN CAS DE NON RESISTANCE A L'ENSEMBLE DES PRODUITS DE 
SORTIE HIVER, RATTRAPAGE POSSIBLE AVEC LES PRODUITS  

INDIQUES AU-DESSUS, NON CONCERNES PAR LA RESISTANCE.

Constel 4 (C2, F1)

Aubaine 3 (C2, L)

CTU* solo 1500 g 
(C2)

Daiko 2.25 (N, A) + H

Situation type / 

flore dominante
prélevée levée

coût €/ha 

automne
IFT produit

épi 

1cm

coût €/ha 

printemps

coût €/ha 

printemps

Défi** 3 (N) + 
Compil (F1) 0.15 42 1.5

Roxy** 2.5 (N) + 
Toiseau (F1) 0.2 45 1.65

Constel 4.5 (C2, F1) 50 1

Athlet 3.6 (C2, E) 51 1

Aubaine 3.6 (C2, L) 58 1

Défi* 3 (N) + Compil 
(F1) 0.15 73 2.6

Athlet 3 (C2, E) 72.5 1.4

75 1.9

Aubaine 3 (C2, L) 78.5 2.4

T
rè

s
 f

o
rt

e
 

Défi 3 (N) Constel 4 (C2, F1)

Traitement automne rattrapage au printemps possible

1 à 2 F. du blé

Ray grass

Axial Pratic 0.9 (A) + H

ou

Archipel WG 0.25 (B) + H + Actimum

ou

Archipel Duo 1 (B) + H

35

62

0.8

1

1

CTU* solo 1500 g 
(C2) STRATEGIE TOUT AUTOMNE SI RESISTANCES AUX GROUPES A ET 

B.

 EN CAS DE NON RESISTANCE A L'ENSEMBLE DES PRODUITS DE 
SORTIE HIVER, RATTRAPAGE POSSIBLE AVEC LES PRODUITS 

INDIQUES AU-DESSUS, NON CONCERNES PAR LA RESISTANCE.

tallage
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CAS PARTICULIER : PRESENCE DE BROME 

 

* Dans ce cas, seuls le Monitor et l'Abak ont une action sur le brome. Afin de limiter les risques de phytotoxicité, ne pas 
ajouter d’Actimum avec l’Abak. 

 

COMPLEMENT ANTIDICOTYLEDONES 
Prendre en compte le spectre « dicotylédones » des 
produits préconisés pour contrôler les graminées, 
ajouter un complément antidicotylédones si nécessaire.  

Afin de limiter l’apparition de résistances, diversifier les 

modes d’action. La gestion durable des dicotylédones ne 

doit pas reposer que sur l’utilisation du groupe B. 

Vérifier la faisabilité de vos mélanges sur 
http://www.melanges.arvalisinstitutduvegetal.fr/fr/ 

 

 

RATTRAPAGES SPECIFIQUES 
ATTENTION A RESPECTER LES DELAIS AVANT RECOLTE EN CAS D’APPLICATION TARDIVE. Des différences 
entre des spécialités ayant les mêmes substances actives peuvent s’observer. 

 

Pour le chiendent et le liseron (et le chardon dans une 
moindre mesure), il est possible d'utiliser certaines 
solutions à base de glyphosate avant la récolte. 
Attention à bien se référer à l’étiquette du produit utilisé 

pour connaître les réglementations en vigueur, elles sont 
variables selon les spécialités. Les meilleurs résultats 
sont généralement obtenus pour des applications entre 
14 et 7 jours avant récolte. 

 

 

Situation type / 

flore dominante
prélevée levée

coût €/ha 

automne
IFT produit épi 1 cm

coût €/ha 

printemps
IFT produit

51.5 1

78 1.8

51.5 1

70 1.8

Athlet 3.6 (C2, E) 77 2

Aubaine 3.6 (C2, L) 84 2

Traitement automne Traitement printemps

1 à 3 F. du blé tallage

Bromes*, peu de 

vulpin, r.grass

Abak 0.25 (B) + H à 
partir de 2 feuilles

Archipel WG 0.2 (B) + 
Monitor 25g (B) + 

mouillant + Actimum

Abak 0.125 + H puis Abak 0.125 + H

Archipel WG 0.2 (B) + Monitor 12.5g 
(B) + mouillant + Actimum

puis Monitor 12.5g (B) + mouillant + 
Actimum

Monitor 25g (B) + 
mouillant + Actimum

jusqu'à 2 nœuds coût €/ha
IFT 

produit
jusqu'à dernière feuille étalée coût €/ha

IFT 

produit

Gaillet
Nombreuses spécialités de fluroxypyr solo 100 g (O)

ou Starane Gold/Kart 0.7 - 0.9 (B, O)

10
14-18

0.5
0.4-0.5

Nombreuses spécialités de fluroxypyr solo 100 g (O) 

ou Starane Gold/Kart 0.9 (B, O)

10
18

0.5
0.5

Folle avoine

Délai Avant récolte de 60 jours:
Axial Pratic 0.9 (A) + H

Traxos Pratic 1.2 (A) + H
35

38.5
1
1

Chardon

hormones (2,4 D 800g …) (O)

ou Chardex/Effigo 1.5 (O) à partir du 1er mars                       
ou Bofix3 à partir du 1er mars/Ariane 2.5 (O)

8.5
19
30

1
1

0.8

Nombreuses spécialités de metsulfuron-méthyl solo 
25-30 g (B)

Chardex/Effigo 1.5 (O)

8.5 - 10

19

0.8-1

1

Rumex de 

souche**

Nombreuses spécialités de fluroxypyr solo 140 g (O)
Nombreuses spécialités de metsulfuron-méthyl solo 25-30 

g (B)

Allié Star SX (B) 30-40 g
Harmony M SX (B) 150g

14

8.5 - 10
15.5 - 20.5

25

0.7

0.8 - 1
0.7 - 0.9
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Doses et stades pour le désherbage 
du blé dur d’hiver 

 

ANTIGRAMINÉES RACINAIRES 
 Doses efficaces des principaux antigraminées racinaires (liste non exhaustive) : 

 
 

 

Herbicides
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Athlet/Aubaine C2+X 3.6 L 51/58 s + 3-3.6 3-3.6 3-3.6 3-3.6
Carmina Max C2+F1 2.5 L - s + 2.5 2.5 2.5 2.5
Chlortoluron solo(1)(2) C2 1800 g 32 s + 1500-1800 1500-1800 1500-1800 1500-1800
Codix K1+F1 2.5 L 45 + + 2.5 2.5 2.5
Constel C2+F1  4.5 L 50 s + 3-3.6 3-3.6 3-3.6 3-3.6
Défi/Roxy 800EC N 3 L 30 + + 3 3 3
Flight K1+F1 4 L 45 + 2.5 2.5 3
Pendiméthaline solo(4) K1 2.5 L 30 2.5 2.5 +

Athlet/Aubaine C2+X 3.6 L 51 / 58 s 3-3.6 3-3.6 3-3.6 3-3.6 3-3.6

Carmina Max C2+F1 2.5 L - s + + 2.5 2.5 2.5

Chlortoluron solo(1)(2) C2 1800 g 32 s 1500-1800 1500-1800 1500-1800 1500-1800 1500-1800
Constel C2+F1 4.5 L 33/50 s + 3-3.6 3-3.6 3-3.6 3-3.6

Daiko / Datamar N+A 3 L (2.25 L
à l’automne)

48 s 2.25 + 3 3 2

Défi/Roxy 800 EC N 3 L 30 5 4 3 4 4
Flight K1+F1 4 L 45 + 4 4 4
Pendiméthaline solo(4) K1 2.5 L 30 + + +

Athlet C2+F2 3.6 L 51 + + 3-3.6 3-3.6 3-3.6
Chlortoluron solo(1)(2) C2 1800 g 32 + + 1500-1800 1500-1800 1500-1800

Daiko/Datamar N+A 3 L (2.25 L
à l’automne)

48 s + 3 3 3

Stade début à plein tallage des graminées

Stade 1-3 feuilles des graminées

POSTSEMIS-PRELEVEE

Efficacité satisfaisante (sur les plantes présentes au moment du traitement).

s Efficacité satisfaisante sur levées de folles avoines d'automne

+ Efficacité moyenne, satisfaisante si adventice à faible densité (sur les plantes présentes au moment du traitement) à la dose homologuée
Résultats faibles à irréguliers.
Eff icacité insuff isante (sur les plantes présentes au moment du traitement).

Produit Spécialité autorisée sur la culture par portée de l'usage, et avec accord de la f irme

(1) Adapter la dose en fonction du type de sol. En sol lourd, argileux ou humifère, préférer une association, voire, pour les stades tardifs,
un antigraminée foliaire ou une sulfonylurée.
(2) CTU solo possibles uniquement pour les spécialités d'ADAMA et NUFARM
(3) Un sol humide et des conditions poussantes sont nécessaires pour une eff icacité optimale. En sol sec, préférer un antigraminée foliaire
(4) Spécialités Prow l 400/Baroud SC/Pentium FLO recommandées en association avec du chlortoluron.
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ANTIGRAMINÉES FOLIAIRES ET RACINAIRES 
 Doses efficaces des principaux antigraminées foliaires et racinaires (liste non exhaustive) : 

 
 

 

Herbicides
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3
)

Abak/Quasar+huile B 0.25 kg 48 0.25+1 0.25+1 0.25+1 + 0.25+1 0.25+1 0.25+adj(3)
Archipel/Aloes+huile+sulf.ammo* B 0.25 kg 55 0.25+1+1 0.2+1+1 0.25+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1
Archipel Duo / Aloes Duo + huile B 1 L - 1+1 0.8+1 1+1 0.8+1 0.8+1 0.8+1
Atlantis WG / Absolu+huile+sulf.ammo* B 0.5 kg 59 0.5+1+1 0.4+1+1(1) 0.5+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1
Atlantis Pro / Absolu Pro + huile B 1.5 L - 1.5+1 1.2+1 1.5+1 0.6+1 0.6+1 0.6+1
Monitor+adjuvant B 0.025 kg 32 + + + 0.0125 0.025(2)
Octogon/Radar+huile B 0.275 kg 55 0.275+1 0.275+1 0.275+1 + 0.275+1 0.275+1 0.275+adj (3)
Pacif ica Xpert / Bocage Xpert+huile+sulf.ammo* B 0.5 kg - 0.5+1+1 0.4+1+1 0.5+1+1 0.3+1+1 0.3+1+1 0.3+1+1

Abak/Quasar+huile B 0.25 kg 48 0.25+1 0.25+1 0.25+1 + 0.25+1 0.25+1 0.25+adj(3)
Archipel/Aloes+huile+sulf.ammo* B 0.25 kg 55 0.25+1+1 0.2+1+1 0.25+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1
Archipel Duo / Aloes Duo + huile B 1 L - 1+1 0.8+1 1+1 0.8+1 0.8+1 0.8+1
Atlantis WG/Absolu+huile+sulf.ammo* B 0.5 kg 59 0.5+1+1 0.4+1+1(1) 0.5+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1
Atlantis Pro / Absolu Pro + huile B 1.5 L - 1.5+1 1.2+1 1.5+1 0.6+1 0.6+1 0.6+1
Monitor+adjuvant B 0.025 kg 32 + + + 0.0125 0.025(2)
Octogon/Radar+huile B 0.275 kg 55 0.275+1 0.275+1 0.275+1 + 0.275+1 0.275+1 0.275+adj (3)
Pacif ica Xpert / Bocage Xpert+huile+sulf.ammo* B 0.5 kg - 0.5+1+1 0.5+1+1 0.5+1+1 0.4+1+1 0.4+1+1 0.4+1+1

Abak/Quasar+huile+sulf.ammo* B 0.25 kg 48 + 0.25+1 0.25+1 0.25+1 0.25+1 0.25+adj (3)
Archipel/Aloes+huile+sulf.ammo* B 0.25 kg 55 + 0.25+1+1 0.25+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1 0.2+1+1
Archipel Duo / Aloes Duo + huile B 1 L - + 1+1 1+1 0.8+1 0.8+1 0.8+1
Atlantis WG/Absolu+huile+sulf.ammo* B 0.5 kg 59 + 0.4+1+1(1) 0.5+1+1 0.3+1+1 0.3+1+1 0.3+1+1
Atlantis Pro / Absolu Pro + huile B 1.5 L - + 1.2+1 1.5+1 0.9+1 0.9+1 0.9+1
Monitor+adjuvant B 0.025 kg 32 + + + 0.025 0.025(2)
Octogon/Radar+huile B 0.275 kg 55 0.275+1 0.275+1 0.275+1 + 0.275+1 0.275+1 0.275+adj (3)
Pacif ica Xpert / Bocage Xpert+huile+sulf.ammo* B 0.5 kg - + 0.5+1+1 0.5+1+1 0.4+1+1 0.4+1+1 0.4+1+1

Stade 1-3 feuilles des graminées

Stade début à plein tallage des graminées

Stade tallage à début montaison des graminées

Efficacité satisfaisante (sur les plantes présentes au moment du traitement).

+ Efficacité moyenne, satisfaisante si adventice à faible densité (sur les plantes présentes au moment du traitement) à la dose homologuée
Résultats faibles à irréguliers.
Efficacité insuffisante (sur les plantes présentes au moment du traitement).

(1) Augmenter la dose de 0.05 kg à l'automne ou en fortes infestations et conditions diff iciles
(3) Possibilité de double application à moins de 3 semaines d'intervalle à demi-dose.
(3) Efficacité sur brome autre que stérile. Sur brome stérile, eff icacité inférieure
* sulfate d'ammonium autorisé pour l'usage "bouillie herbicide".ARVALIS
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ANTIGRAMINÉES FOLIAIRES 
Efficacités dépendantes des conditions climatiques(1) (HYGROMETRIE-TEMPERATURE) 

Doses pour conditions climatiques favorables 

 

 Doses efficaces des principaux antigraminées (liste non exhaustive) : 
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Axial P(5)/Axeo(5)+huile A 0.9 L 31.5 0.9(6)+1 0.9+1 0.9+1 0.9+1 0.9+1
Brocar 240+huile(2) A 0.25 L - 0.1+1 0.1+1 0.16+1 +
Célio/Agdis 100/Calife 100+huile(2) A 0.6 L 46 0.3+1 0.3+1 0.4+1 +
Fenova Super(1)+huile(2) A 1.2 L 42 0.6+1 0.6+1 + 0.6+1 (4)
Hussar Pro+huile(2) A+B 1.25 55 1+1 1+1 1+1 0.6+1(1) 1+1 0.6+1(1)
Puma LS(1)+huile(2) A 1.2 L 35 0.4+1 0.4+1 + 0.6+1 (4)
Traxos P(5)/Trombe(5)+huile A 1.2 L 35 0.8(6)+1 1.2+1 1.2+1 1.2+1 1.2+1
VIP+huile(2) A 0.6 L 48 0.4+1 0.4+1 0.5+1 +

Axial P(5)/Axeo(5)+huile A 0.9 L 31.5 0.9(6)+1 + 0.9+1 0.9+1 0.9+1
Brocar 240+huile(2) A 0.25 L - 0.13+1 0.13+1 0.2+1 +
Célio/Agdis 100/Calife 100+huile(2) A 0.6 L 46 0.4+1 0.4+1 0.6+1 +
Fenova Super(1)+huile(2) A 1.2 L 42 0.6+1 0.8+1 + 0.8+1 (4)
Hussar Pro + huile (2)(3) A+B 1.25 55 1+1 1+1 1+1 0.6+1(1) 1+1 0.6+1(1)
Puma LS(1)+huile(2) A 1.2 L 35 0.6+1 0.6+1 + 0.6+1 (4)
Traxos P(5)/Trombe(5)+huile A 1.2 L 35 0.8(6)+1 1.2+1 1.2+1 1.2+1 1.2+1
VIP+huile(2) A 0.6 L 48 0.5+1 0.5+1 0.6+1 +

Axial P(5)/Axeo(5)+huile A 0.9 L 31.5 0.9(6)+1 + + + 0.9+1
Brocar 240+huile(2) A 0.25 L - 0.16+1 0.25+1 +
Célio/Agdis 100/Calife 100+huile(2) A 0.6 L 46 0.6+1 0.6+1 +
Fenova Super (1)+huile(2) A 1.2 L 42 0.8+1 0.8+1 + +
Hussar Pro+huile(2) A+B 1.25 55 + + 1.25+1 1.25+1 1.25+1 0.8+1(1)
Puma LS(1)+huile(2) A 1.2 L 35 0.8+1 0.8+1 + +
Traxos P(5)/Trombe(5)+huile A 1.2 L 35 0.8(6)+1 1.2+1 + + +
VIP+huile(2) A 0.6 L 48 0.6+1 0.6+1 +

Stade tallage à début montaison des graminées

Stade début à plein tallage des graminées

Stade 1-3 feuilles des graminées

Efficacité satisfaisante (sur les plantes présentes au moment du traitement).

+ Efficacité moyenne, satisfaisante si adventice à faible densité (sur les plantes présentes au moment du traitement) à la dose homologuée
Résultats faibles à irréguliers.
Eff icacité insuff isante (sur les plantes présentes au moment du traitement).

(1) En fortes infestations et conditions diff iciles (stress hydrique, gelées nocturnes, céréales peu concurrentes), augmenter la dose de Célio de 0,1 l/ha,
la dose de VIP de 0,125 l/ha, la dose de Puma LS/Fenova Super de 0,2 l/ha, la dose d’Illoxan CE de 20%, sans dépasser la dose homologuée, la dose de 

Hussar PRO de 0,2 l/ha.
(2) Sans huile, augmenter les doses, sans dépasser la dose homologuée : consulter les recommandations publiées par ARVALIS - Institut du végétal
 ou la société concernée.
(3) Si graminées proches de f in tallage, augmenter la dose de 0,25 l/ha.
(4) Sur agrostis, les traitements de tallage sont moins favorables.
(5) Uniquement sortie hiver.
(6) Possibilité de double application sur avoines à chapelet et folles avoines sans dépasser la dose homologuée 1.2 l.
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ANTIDICOTYLÉDONES – STADES JEUNES 
 Doses en fonction des adventices au stade cotylédons à 1ères feuilles : Produits solos (liste non 

exhaustive) : 
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metsulfuron* 0.03 kg 17 0.015 + 0.015 0.015 0.015 p p 0.015 0.02 0.015 0.02 0.02 0.015 0.02 0,01 (2) 0.02

Alliance WG 0,075 kg 28 0.075 0.05 0.075 0.075 + 0.075 0.05 0.05 0.075 0.075 0.05 0.075 0.05 + 0.075

Allié express 0.05 kg 26 0.03 + 0.03 0.03 0.03 + + 0.03 0.03 0.03 0.04 0.04 0.03 0.04 0.02 0.04 0,04

Allié max SX 0.035 kg 22 0.02 + 0.015 0.02 0.02 + p 0.02 0.02 0.02 0.025 0.03 0.025 0.015 0.015 (2) 0.025

Allié star SX 0.045 kg 23 0.03 + 0.02 0.025 0.02 + p 0.03 0.03 0.02 0.03 0.035 0.03 0.015 0.02 (2) 0.03

Arbalette 1.5 l 20 1.5 l p 1 1 1.5 + + 1.5 1 1.5 1 1 1 1.5 1 1 p

Brennus+ 2 l 34 1.2 p 0.75 0.75 1.2 1.2 + 1.2 0.75 1.2 0.75 0.75 0.75 1.2 0.75 0.75 p

Canopia 0.07 kg - + + 0.05 - 0.07 0.07 0.07 0.05 0.07 0.05 0.05 0.05 +
Chamois 1.5 l 42 1 1.25 0.8 1 1.5 1.5 + 0.8 1 1 0.8 1 + 0.8 0.8 p

Ergon 0,06 kg 22 0,03 + 0.045 0.06 0.05 + + 0,06 0,03 0,03 + 0,06 0.03 0.06 0.03 + (2) 0.06

DFF solo* 0.25 l / 0.3 L 25 0.25 - 0.2 p 0.3 p - 0.25 - 0.2 0.2 + 0.2 0.2 -

Foxpro D+ 2.5 l 55 0.65 1.5 0.65 1 1 0.65 + 1 0.5 1.5 1 0.5 1 1 1.5 0.65 p

Harmony M SX 0.15 kg - 0.05 + 0.1 0.1 0.075 + + 0.1 0.05 0.05 0.1 0.1 0.05 0.1 0.05 + (2) 0.1

Mextra 2 l 35 0.5 1 1 1 1 1 + 0.5 1 1.25 1 + 1 1 1 1 p

Narak 0.15 kg 20 + + 0.1 0.12 + - 0.15/+ 0.12 0.1 0.12 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 -

Pelican Delta 0.1 kg - 0.075 + 0.05 0.075 0.075 + 0.075 0.05 0.05 0.075 0.075 0.05 0.075 0.05 + 0.075

Picotop 1,33 l 21 1.2 1.2 1 1.3 1.3 + 1.3 1.3 1.2 1.2 1.2 1.2 1.2

Primus 0.15 / 0.08
à l'automne 33 + 0.1 0.07 0.15 0.1 p 0.1 + p 0.05 + p 0.07 0.1 0.05 0.15

Efficacité satisfaisante (sur les plantes présentes au moment du traitement). Dose indiquée : bonne efficacité à cette dose.

+ Efficacité moyenne, satisfaisante si adventice à faible densité (sur les plantes présentes au moment du traitement).
Résultats faibles à irréguliers.
Efficacité insuffisante (sur les plantes présentes au moment du traitement).

Produit Spécialité autorisée sur la culture par portée de l'usage, et avec accord de la f irme
produits avec fin d 'utilisation fixée au 31/12/2015
(1) Sur gaillet le sigle + signif ie une efficacité moyenne permettant de retarder le développement du gaillet et de protéger
la culture en attendant une intervention de rattrapage. Il n'est pas forcément nécessaire d'utiliser la dose la plus forte. 
(2) Efficacités sur véroniques feuille de lierre, eff icacité satisfaisante sur les autres espèces de véronique.
(3) Sur scandix peigne de vénus uniquement.
* nombreuses spécialités. Doses variables selon les spécialités.
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  35  
 CHOISIR  
Blé dur 

Variétés et interventions d’automne – 2015 

Région Centre - Ile de France 

ANTIDICOTYLÉDONES – JUSQU’À 3 FEUILLES 
 Doses en fonction des adventices au stade JEUNE à 3-4 feuilles (liste non exhaustive) : 

 
 

 
 

Pour les stades plus développés, se référer aux doses homologuées. 
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metsulfuron* 0.03 kg 17 0.02 - 0.02 0.02 0.02 p p 0.02 0.025 0.02 0.025 + 0.025 0.02 0.02 (2) 0.02
Aka 1 L - + 1 1 + 1 1 1 1 1 0.75
Alliance WG 0,075 kg 28 0.075 0.06 0.075 0.075 0.075 0.075 0.06 + + 0.075 0.075 0.06 + 0.075
Allié Express 0.05 kg 26 0.04 p 0.04 0.04 0.04 p + 0.04 + 0.04 + + 0.04 0.04 0.04 + 0.04
Allié max SX 0.035 22 + + 0.03 0.03 0.025 p 0.03 0.03 0.025 0.025 0.035 + 0.035 0.025 (2) 0.03
Allié star SX 0.045 23 0.045 + 0.045 0.035 0.03 p 0.035 0.045 0.03 0.035 + 0.045 0.03 0.03 (2) 0.035
Arbalette 1.5 L 20 + p 1 1.5 1.5 + + 1.5 + 1.5 1 1.5 + 1.5 1.5 p

Brennus+ 2 L 34 1.5 p 0.75 1.2 1.5 1.8 + 1.2 1.8 1.2 0.75 1.5 1.8 1.2 1.5 p

Canopia 0.07 kg - + 0.07 - + 0.07 0.07 0.07 0.07 0.07 0.07 0.07 +
Chamois 1.5 L 42 1.5 p 1 1.5 + + p p 1 1.5 - 1 1.25 p 1.5 1.25 p

Chekker 0.2 kg 36 + p 0.1 - + - 0.15 + p 0.1 - p 0.1 0.1 0.1 p +
Ergon 0.06 kg 22 0.03 - 0.06 - 0.06 - + 0.06 0.045 0.03 0.09 0.06 0.045 0.06 0.03 + 0.06
Foxpro D+ 2.5 L 55 1 2 1 1.25 2 1.25 + 2 1 2 1.25 0.65 1.5 1.5 2 1 p

Harmony M SX 0.15 kg - 0.05 - 0.1 - 0.1 - + 0.1 0.1 0.05 0.15 0.1 0.1 0.15 0.05 +(2) 0.1
Mextra 2 L 35 1.25 1.5 1 1.25 1 1 + 1.25 1.25 1.5 1.5 + 1.25 1.25 1.5 1.5 p

Narak 0.15 kg 20 + + 0.1 0.12 + - + p 0.15 0.12 0.15 0.12 0.12 0.12 0.12 0.12 -

Pelican Delta 0.1 kg - 0.075 + 0.06 0.075 0.075 0.075 0.075 0.06 + + 0.075 0.075 0.06 + 0.075
Picotop 1,33 L 21 1.3 1.2 1 1.3 1.3 + 1.3 1.3 1.2 1.2 1.2 1.2 1.2
Primus(4) 0.15 L 33 p + 0.07 + 0.1 p 0.07 + 0.07 p 0.07 0.07 0.05 p +

Efficacité satisfaisante (sur les plantes présentes au moment du traitement).

+ Efficacité moyenne, satisfaisante si adventice à faible densité (sur les plantes présentes au moment du traitement) à la dose homologuée
Résultats faibles à irréguliers.
Efficacité insuffisante (sur les plantes présentes au moment du traitement).
Dose indiquée (ex : Brennus+ à 0.75 l sur pensée) : bonne efficacité à cette dose

produits avec fin d 'utilisation fixée au 31/12/2015
(1) Sur gaillet le sigle + signif ie une efficacité moyenne permettant de retarder le développement du gaillet et de protéger
 la culture  en attendant une intervention de rattrapage. Il n'est pas forcément nécessaire d'utiliser la dose la plus forte.
(2) Efficacités sur véroniques feuille de lierre, eff icacité satisfaisante sur les autres espèces de véronique.
(3) Sur scandix peigne de Vénus.
(4) Sortie hiver.
* nombreuses spécialités.
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